
DIPLÔME D’ÉTAT 
Psychomotricien(ne) en alternance

RNCP  39924NIVEAU 5 (BAC +2)

Avoir 18 ans et moins de 30 ans le jour de la signature du contrat
Être titulaire du baccalauréat
Être inscrit(e) auprès de l’IRSP 
Avoir ses vaccins à jour
Avoir rempli le formulaire de pré-inscription du CERFAH

Les personnes ayant déjà trouvé un contrat d’apprentissage peuvent accéder directement à la formation.
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire sans limite d’âge sous réserve d’aptitude médicale.

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur
(OPCO, CNFPT...) sous condition de signature du contrat.

Tarif

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

ECHEANCE : 31/12/2029 

Périodes de rentrée : septembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de formation
(voir recto).

Inscription et rentrée

Le/la psychomotricien(ne) intervient auprès de personnes (enfants, adolescents, adultes ou personnes âgées)
présentant des difficultés psychiques, motrices ou émotionnelles exprimées à travers le corps. Il/Elle
agit sur les fonctions psychomotrices (mouvement, tonus, coordination, perception corporelle…) afin de
prévenir, évaluer et traiter des troubles du geste, du mouvement ou de l’adaptation motrice.

Présentation du metier

12 mois à 24 mois

Durée de formation

100% de réussite aux examens en 2025

Spécificités de l’alternance
Entrée en apprentissage 2ᵉ année ou 3ᵉ année d’études
Durée du contrat : 12 ou 24 mois
Rythme de l’alternance : 2 jours en cours / 3 jours chez l’employeur

Lieux de formation (UFA)
Bouches-du-Rhône (13) : Marseille
ISRP DE MARSEILLE

https://www.cerfah.fr/pre-inscription/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/
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Mme BAHAT
04.91.78.10.06  
f.bahat@cerfah.fr

Référent handicap 

DÉTAILS DE LA FORMATION

Acquérir les connaissances théoriques (médicales, sciences humaines, spécifiques à la psychomotricité)
ainsi que la maîtrise de techniques professionnelles de psychomotricité.
Être capable d’analyser et d’évaluer une situation psychomotrice, d’élaborer un diagnostic psychomoteur. 
Savoir concevoir, conduire et évaluer un projet d’intervention en psychomotricité. 
Mettre en œuvre des interventions d’éducation psychomotrice, de réadaptation, des activités contribuant au
bien‑être et à la réinsertion psychosociale. 
Développer et conduire une démarche de conseil, de prévention, d’éducation pour la santé, d’éducation
thérapeutique dans le domaine de la psychomotricité.

Objectifs de formation

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques et de stages cliniques. Des enseignements théoriques ont
lieu sur le site de l’ISRP. Des exercices de simulation peuvent être réalisés pendant la formation.

Méthodes pédagogiques

Étude de situation
Contrôle continu 
Évaluation des compétences en milieu professionnel

Validation

Au cours de sa carrière, le psychomotricien aura la possibilité de :
Exercer en cabinet ou en centre de soin.
Obtenir le diplôme cadre de santé pour accéder à des fonctions managériales.
Poursuites d’études possibles : master (psychologie, sciences de l’éducation, santé publique…). 

Débouchés

Intervenants
Formateurs permanents, intervenant extérieurs, experts dans les différents domaines de la formation.

Contenu de formation
DOMAINE 1 : Anatomie fonctionnelle
DOMAINE 2 : Physiologie et physiopathologie
DOMAINE 3 : Pédiatrie
DOMAINE 4 : Psychologie
DOMAINE 5 : Psychiatrie
DOMAINE 6 : Psychomotricité
DOMAINE 7 : Législation, éthique et déontologie, responsabilité
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Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Mis à jour le 02/12/2025


